Lettre de juin 2008

Au Président du Grand Conseil Valaisan,

Aux députés membres du parlement 

Il y a environ une année, avec l’aide précieuse de l’association DIS NO (www.disno.ch), j’ai fait paraître le récit autobiographique de ma vie. 

Cette biographie permet de poser des questions essentielles sur les procédures actuelles, en cas d'abus sexuels intrafamiliaux, par rapport à celles d'il y a 50 ans, et sur les violences sexuelles en général. Donne-t-on de l’importance à la parole de la petite victime ? Le coupable de viol ou d’abus a-t-il un suivi médical à sa sortie de prison ? Peut-il regagner le domicile conjugal et vivre sous le même toit que ses enfants ? Comment évalue-t-on les risques de récidive?... Peut-on lui redonner la puissance paternelle ???

Dès la parution de mon récit, j’ai eu beaucoup de témoignages de victimes, jeunes, moins jeunes (les plus attaquables), en Valais. Parmi ces cas se trouvent des pères contre lesquels il y a eu plainte pénale mais, faute de preuves, pas de condamnations pour la plupart d’entre eux. Cela veut dire que le « pédophile, abuseur, père abuseur etc. malade » peut continuer à sévir sans être inquiété. Pire, la victime n’est pas reconnue, donc elle ment et se sent l’unique coupable. Comment cette victime peut-elle « vivre », après cela ? Les statistiques actuelles sur les abus sexuels sont très alarmantes.

· Une fille sur trois ou quatre et un garçon sur sept ou huit, âgés entre un et seize ans auraient été victimes d’attentat à la pudeur.

· A peine 10% des agressions sexuelles sont signalées à la police.

· Les victimes sont huit fois plus susceptibles que les « non-victimes » de faire des tentatives de suicide, et cinq fois plus susceptibles de faire une dépression nerveuse.

Dans mon cas, mon père a été condamné, mais je vous assure que son incarcération a encore renforcé en moi mon sentiment de culpabilité, car je me sentais redevable envers ma famille qui m’accusait de l’avoir traînée dans la honte et la misère, par mes révélations. De ce fait ma vie d’enfant a été détruite, en plus du viol d’une rare bestialité d’un voisin et des abus sexuels répétés de mon père.

Concernant la loi sur la santé en attente, adoptée par le Grand Conseil Valaisan le 14 février 2008, cette loi me paraît imprécise dans bien des domaines. 

Par exemple –Loi concernant les mineurs (art. 53 ss Devoir d’aviser) :

1. Aviser qui ? Et ensuite comment cela se passe-t-il ? Est-ce que le médecin va vraiment prendre le risque d’aviser la bonne personne ? (Secret professionnel).

J’aimerais vous raconter le témoignage d’une fille qui a été violée par un ami proche de la famille, elle s’est confiée à son médecin et ce médecin a directement pris contact avec l’abuseur… Je vous laisse deviner la suite… (J’espère que ce cas est rare et que la plupart des médecins sont bien informés et savent comment agir dans ce cas précis).

2. Que se passe-t-il au niveau de la prise en charge de la victime, et de la famille etc. ? Je précise qu’il y a toujours deux familles touchées et concernées directement et parfois même plus de deux.

3. Est-ce qu’il y a des personnes spécialisées pour faire l’investigation et auditionner la victime mineure ? 

En écoutant l’enfant et en reconnaissant son courage de témoigner, l’adulte pose un acte primordial. En effet, lorsque l’enfant ne se sent pas cru ou entendu, il subit le plus grand traumatisme qui soit, plus désespérant encore que l’abus lui-même.

4. Est-ce bien la solution la plus appropriée qui est mise en œuvre pour protéger la victime et ses autres frères et sœurs ?

5.  Dans les cas d’abus intrafamiliaux, y a-t-il une structure (systémique familiale) en mesure d’apporter une aide psychologique à la famille (ou aux familles) etc. ?

6. Est-ce qu’il y a des spécialistes formés spécifiquement ? (Exemple : ainsi que cela se passe dans les cellules de crise en cas de catastrophe) ?

7. Est-ce qu’il y a des juges formés spécialement pour pouvoir juger ces cas toujours très complexes etc. ?
Il est vrai que les éléments qui convainquent de l’abus les pédopsychiatres, les psychothérapeutes, ou les familles, ne sont pas toujours suffisamment étayés pour être considérés comme des preuves tangibles par des juges qui doivent prendre en âme et conscience des décisions lourdes en conséquence.

Personnellement, je ne souhaiterais pas être magistrat dans ces situations. Et la Justice est loin de régler tout, c’est pourquoi les soins et la protection de la victime devront, de toute façon être assumés et gérés par l’entourage, a fortiori, si l’abuseur vit sous le même toit. Car ce que l’enfant victime souhaite, c’est une justice simple - que l’abuseur aille ou non en prison - mais qui le touche directement : il demande d’une part, qu’on reconnaisse qu’il a été bafoué et d’autre part, que les abus ne recommencent plus. Quelle que soit l’intervention de la Justice, le travail ne fait donc que commencer…

8. Est-ce que l’abuseur sexuel, pédophile etc. a l’obligation de suivre une thérapie et un suivi approprié, en plus de sa détention, pendant et après sa peine ?

Il est très important de soigner l’abuseur sexuel etc. Le punir ne suffit pas. 

1. Pour les anciennes victimes, il est important d’avoir accès à des thérapies ciblées, par des spécialistes formés spécifiquement pour ce genre de traumatismes, capables de venir en aide rapidement, avant que les victimes ne se suicident. (Je peux vous affirmer qu’il y a des psychiatres qui m’ont encore plus traumatisée. J’ai une immense chance d’être suivie par un généraliste exceptionnel, assisté par son épouse merveilleuse, et je peux vous affirmer que sans leur assistance, je ne serais certainement plus là pour demander de l’aide pour les nombreuses victimes) Bien entendu, les frais de ces traitements doivent impérativement être pris en charge par l’assurance-maladie de base.

J’espère de tout cœur, que vous pourrez entreprendre les démarches aboutissant à ce que ces lois soient changées, afin d’aller vers un avenir plus sain pour nos enfants. Et qu’un espoir naisse pour nous, les victimes de ces actes abjects, de recevoir enfin un peu plus d’aide et de justice, et un accompagnement pour mieux vivre, avec moins de souffrances et de culpabilité. 

Tout en espérant que cette lettre suscite de l’intérêt de votre part, je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées.

Brigitha Balet 

Je précise que cette loi a été acceptée en novembre 2008 et j’en suis heureuse.  

Pour les autres questions je n’ai toujours pas de réponses. 

Je veux ici rajouter une anecdote de mon parcours personnel en tant qu’employée pour démontrer ce qui peut se passer dans une entreprise ou tout autre service institutionnel lorsqu’on a affaire à un chef ou un directeur qui ne possède pas les qualités humaines requises pour gérer ce poste.

Lorsque j’étais dans une situation critique au point de vue de ma santé physique et morale, due à mon douloureux passé, j’ai rédigé un courrier que je devais soumettre au directeur pour y apposer sa signature. Lorsqu’il a pris connaissance de cette lettre, il m’a dit : vous n’êtes même pas capable d’écrire juste le nom du destinataire. Cela m’a fortement offensée, car j’avais copié le nom du destinataire sur l’annuaire et il était écrit correctement. J’ai tenté de le lui dire, mais en vain il n’a rien voulu en savoir.  Comme j’étais alors très affectée moralement, je n’ai rien osé dire de plus. J’ai montré la lettre à mon chef de bureau pour vérifier l’exactitude de mes écrits. Selon lui, tout était juste, il a apporté la lettre lui-même au directeur pour la faire signer. Ce fut fait sans commentaire. 

Je trouve déplorable cette manière d’agir de la part d’un directeur face à une modeste employée. On reconnaît la valeur humaine d’une personnalité par son comportement envers ses subalternes. Ce personnage occupe actuellement un poste important en politique. Par son mandat il devrait être un exemple pour le peuple ; par ma triste expérience, j’émets un certain doute sur sa compétence en la matière. Néanmoins je constate que la plupart des élus remplissent leur tâche au plus près de leur conscience et le font avec beaucoup de zèle. J’ose espérer qu’ils auront le courage de l’accomplir jusqu’au bout afin de trouver des solutions et de prendre les mesures nécessaires pour les faire appliquer. 

Brigitha         
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